
VILLE D'AUBAGNE

Ces derniers (voir plan ci-dessous), situés dans l’hyper-centre permettent exclusivement l’arrêt des véhicules opér
ant une livraison dans un délai maximum de 20 minutes, soit le temps du déchargement. Le stationnement est int
erdit à tous les autres véhicules sur ces places identi ées par une double ligne continue jaune, 24h sur 24 et 7 jour
s sur 7, y compris le dimanche et les jours fériés. Le non-respect de cette réglementation est sanctionné par une c
ontravention de 2  classe (35 euros). Cette nouvelle disposition tend à uidi er le tra c automobile en centre-ville e
n permettant aux professionnels de stationner à proximité de leur point de livraison et ce, sans gêner la circulation.

CADRE DE VIE

Le stationnement sur les places de
livraison évolue
Depuis quelques semaines, un nouvel arrêté municipal est en vigueur concernant les conditio
ns de stationnement sur les emplacements de livraison du centre-ville.
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https://www.aubagne.fr/agenda-133.html
https://www.aubagne.fr/annuaires-de-batiments-structures/annuaire-des-associations/cartographie-des-associations-139.html
https://www.aubagne.fr/actualites-109.html
https://www.aubagne.fr/air.html
https://www.facebook.com/aubagne.fr/
https://twitter.com/villedaubagne
https://www.instagram.com/villedaubagne
https://www.youtube.com/user/villedaubagne
https://www.aubagne.fr/fileadmin/_processed_/e/2/csm_place-livraison-pharmacie-republique-1333_b234e2a6c6.jpg
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